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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

enseignants
Question écrite n° 35362

Texte de la question

M. Pierre Lasbordes appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'enseignement scolaire sur les très vives
inquiétudes ressenties par les associations des rééducateurs de l'éducation nationale de l'Essonne, devant les
instructions données par la direction de l'enseignement scolaire de procéder à la transformation de la formation
des enseignants spécialisés appartenant à l'adaptation et intégration scolaire (AIS). En effet, et en dépit de l'avis
rendu par le conseil supérieur de l'éducation, il aurait été demandé aux recteurs et inspecteurs d'académie
d'anticiper sur le projet de formation des personnels chargés de l'aide aux élèves en difficulté. Cette formation,
initialement réalisée en un an, serait renvoyée dans le cadre de la formation continue et verrait son volume
horaire baissé de 750 à 400 heures. Aussi, conscient de l'importance de ces réseaux d'aides spécialisées aux
élèves en difficulté, du travail considérable accompli chaque année par ces professionnels, dans l'intérêt des
élèves, des familles et du corps enseignant, il lui demande de bien vouloir lui communiquer son avis sur la
modification effective de cette formation et les mesures qu'il envisage de prendre pour en garantir la pérennité et
la qualité. - Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche.

Texte de la réponse

Garantir le droit à la scolarité pour tous les jeunes handicapés ou malades et la continuité de leur parcours
scolaire constitue une priorité de la politique éducative et un défi que l'éducation nationale entend relever en
prenant appui notamment sur la formation spécialisée des enseignants du premier et du second degrés. Depuis
plusieurs années, dans le premier degré, le nombre d'emplois de l'enseignement spécialisé (adaptation et
intégration scolaires) tenus par des enseignants non spécialisés s'est accru, malgré la diversification des
modalités de formation introduites en 1997 qui a permis d'accroître de manière significative le nombre de
personnes formées chaque année. Toutefois, dans les années qui viennent, les départs en retraite prévus ne
pourront qu'aggraver cette situation. En outre, l'élévation du niveau de recrutement des professeurs des écoles
et la demande qu'ils expriment d'une formation plus interactive mobilisant les compétences acquises dans
l'exercice du métier ont conduit à repenser les modalités de formation dans le premier degré. Dans cet esprit le
décret n° 2004-0013 du 5 janvier 2004 et les quatre arrêtés publiés au J.O. du 7 janvier 2004 précisent les
nouvelles modalités de certification et de formation pour les enseignements adaptés et la scolarisation des
élèves en situation de handicap. L'ensemble de ces textes a fait l'objet d'une publication au B.O.E.N. spécial
n° 4 du 26 février 2004 en même temps que la circulaire n° 2004-0026 du 10 février 2004 relative à la mise en
oeuvre de la formation professionnelle spécialisée destinée aux enseignants du premier et du second degrés
préparant le certificat d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la
scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPA-SH) ou le certificat complémentaire pour les
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (2 CA-SH). Dès la rentrée
scolaire, ces formations de base seront mises en oeuvre dans toutes les académies pour les options D, E, F, G
du CAPA-SH, au CNEFEI de Suresnes et à l'IUFM de Lyon pour les options A, B et C de ce même certificat.
Pour la première fois, une formation et une certification seront proposées sous une forme adaptée aux
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enseignants du second degré. Chaque enseignant devra accueillir au cours de sa carrière, des élèves
présentant des besoins éducatifs particuliers ; une formation réactualisée dans ses modalités et ses contenus
doit lui permettre de s'acquitter de cette tâche dans les conditions les plus favorables aux élèves.
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